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CLÉS ACTU
L’ACTUALITE EN QUESTIONS & REPONSES  

 
L’attractivité de la France en Europe   

 

LA FRANCE EST-ELLE RESTÉE ATTRACTIVE EN 2009 ?  
 Oui. Malgré la crise, les décisions d’investissements étrangers créateurs d’emploi en France se maintiennent à 
un bon rythme en 2009. Depuis 2007, on en compte plus de 620 par an.  
 En matière d’investissements créateurs d’emploi, la « part de marché » de la France en Europe s’est accrue 
l’année dernière. Notre pays a accueilli 16% des investissements étrangers sur le Vieux Continent (contre 14% 
en 2008), dans un contexte où les investissements étrangers reculaient en Europe de -11%. 
 Toutes nos régions sont choisies par les investisseurs étrangers, ce qui prouve que la diversité et l’attractivité 
des territoires est un atout fort du « site France ». 4 grandes régions (Ile-de-France, Rhône-Alpes, Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Midi-Pyrénées) sont particulièrement plébiscitées puisqu’elles accueillent 60% des 
investissements.   
 La France est de plus en plus choisie par les investisseurs qui souhaitent implanter de nouveaux projets. Ces 
nouveaux projets représentent 62% du total des investissements étrangers en France contre 54% en 2007.  
 Enfin, notre pays n’est pas seulement attractif pour les investisseurs nord-américains ou asiatiques. Il l’est aussi 
pour nos partenaires européens qui sont à l’origine de 68% des investissements étrangers créateurs d’emploi 
en 2009. L’Allemagne, premier investisseur en France, devance les Etats-Unis, l’Italie, l’Espagne, le Royaume-
Uni, la Suisse et la Belgique.  

 
LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS VISENT-ILS ENCORE LES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES ? 
 Les investissements dans les activités de production ont certes reculé (188 en 2009 contre 224 en 2007) mais la 
France reste en tête du palmarès européen. En 2009, elle se classe premier pays européen pour l’accueil 
d’implantations industrielles étrangères : 66% des projets d’investissements visent le secteur manufacturier en 
2009 contre 62% il y a deux ans. 
 Le dynamisme des industries de haute technologie et à forte valeur ajoutée (pharmacie, biotechnologies, 
énergie, électronique, aéronautique) se confirme. A titre d’exemple, le secteur de l’énergie a reçu 73 
investissements étrangers, dont 59 dans les énergies renouvelables. 
 Le Grenelle de l’environnement a conforté l’attractivité du « site France ». Le développement 
d’investissements étrangers structurants dans les secteurs de la croissance verte se poursuit : notre pays se 
classe premier en Europe pour l’accueil des investissements étrangers dans les éco-technologies !  
 

NOTRE POLITIQUE DE SOUTIEN À LA COMPÉTITIVITÉ ET À L’INNOVATION PORTE-ELLE SES FRUITS ?   
 Absolument. La capacité d’innovation est citée par les investisseurs étrangers comme l’un des tout premiers 
atouts de la France. La preuve : un nombre record d’implantations ou d’extensions de centres de R&D a été 
annoncé l’année dernière avec 42 projets. La France devient ainsi le premier pays européen pour le nombre 
des emplois créés par les investissements étrangers dans la R&D. 

LES CHIFFRES (source : AFII 2010) 

 12 : c’est le nombre moyen 
d’entreprises étrangères qui 
décident, chaque semaine, 
d’investir en France. 

96 000 : c’est le nombre 
d’emplois créés ou préservés en 
France par les investissements 
étrangers depuis 2007.  

528 : c’est le nombre 
d’entreprises d’origine étrangère 
membres des pôles de 
compétitivité français.  

L’ESSENTIEL 
 Depuis 2007, la France se maintient à la seconde place des pays 
européens pour l’accueil des investissements étrangers créateurs 
d’emploi. 
 En 2009, malgré la crise, notre pays occupe la première place en 
Europe pour le nombre d’investissements étrangers créateurs 
d’emploi dans l’industrie et les éco-technologies. Il est également 
en tête des pays européens pour le nombre d’emplois créés par 
les investissements étrangers dans la R&D et la logistique.  
 Depuis 2007, le nombre de décisions d’implantation en France de 
quartiers généraux de groupes étrangers a été multiplié par trois 
(de 5 à 17). 
 L’attractivité de notre pays, qui est un objectif majeur de la 
politique économique du Gouvernement depuis 3 ans, est saluée 
par les investisseurs étrangers qui voient désormais la France 
comme un pays en mouvement, audacieux et innovant.  
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 Le triplement du Crédit Impôt Recherche (CIR), l’autonomie des universités, la politique des pôles de 
compétitivité traduisent la priorité que le Gouvernement donne à la R&D et à l’innovation. Cette politique 
porte ses fruits : 754 établissements contrôlés par 528 entreprises d’origine étrangère sont membres des pôles 
de compétitivité. Parmi ces structures, 25 % sont d’origine américaine, 13% d’origine allemande et 8% 
d’origine britannique.  
 Ces implantations dans les pôles de compétitivité renforcent l’ancrage local des entreprises étrangères, 
encouragent la localisation de centres de R&D en France et se traduisent par l’apport de financements, de 
valeur ajoutée et par l’arrivée de nouveaux talents qui bénéficient directement aux économies régionales.   

 
L’IMAGE DE LA FRANCE À L’ÉTRANGER EST-ELLE EN TRAIN DE CHANGER ?  
 Face à une concurrence toujours plus forte entre pays européens pour attirer les projets créateurs d’emplois, 
l’attractivité est un combat quotidien.  
 Depuis 3 ans, les réformes structurelles conduites par le Gouvernement pour moderniser notre pays (loi de 
modernisation de l’économie, suppression de la TP, CIR, Pôles de compétitivité, dispositions pour favoriser 
l’immigration économique) projettent à l’étranger l’image d’une France en mouvement, audacieuse et 
innovante. 
 Notre pays montre également qu’il sait se projeter dans l’avenir : avec les lois Grenelle I et II pour prendre le 
virage de la croissance verte ; avec le Grand Paris pour construire la métropole vitrine du XXIe siècle. Le 
programme d’investissements d’avenir de 35 Mds€, ciblé sur 5 priorités stratégiques pour la compétitivité de 
demain, conforte encore cette image : 62% des dirigeants étrangers interrogés estiment que ces choix 
renforcent l’attractivité de la France. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Luc CHATEL  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus : site de l’AFII www.invest-in-france.org/fr 
Retrouvez l’ensemble des Clés actu sur le site : www.porte-parole.gouv.fr 

Verbatim 
 
Nicolas SARKOZY : « La France dispose de nombreux atouts : une démographie très dynamique, une main 
d'œuvre de qualité, les meilleures infrastructures d'Europe, un pays réconcilié avec l'esprit d'entreprise, des 
entreprises performantes. Ces atouts sont aujourd'hui reconnus par le monde entier : nous sommes le deuxième 
pays d'accueil des investissements étrangers en Europe. » 
Christine LAGARDE : « L’attractivité de la France sera un moteur de la reprise. Pour accueillir les investisseurs 
étrangers, le Gouvernement compte faire toujours plus. Plus d’investissement, grâce à la mise en œuvre de 
l’emprunt national et la réforme de la taxe professionnelle ; plus d’innovation, avec le triplement du crédit 
d’impôt recherche. » 
Michel MERCIER : « La crise économique nous a obligés à revenir aux fondamentaux de l’attractivité. Cette 
politique nous a permis de résister à la crise mais surtout nous permettra d’être une valeur sûre de l’après-
crise. » 
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Annexe : les projets d’investissements étrangers créateurs 
d’emploi en Europe en 2009 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Source: rapport Ernst & Young 2010, European Investment Monitor.  

 


